Tableau 3 :	Typologie des systèmes de production aquacole en Côte d'Ivoire





1 -	PISCICULTURE INTEGREE AUX SYSTEMES DE PRODUCTION AGRICOLE


	(étangs, barrage avec maîtrise plus ou moins complète de l'eau)�
�
1.1 - Type "autoconsommation"�
�
Condition de base�
prix de revient du poisson de pisciculture inférieur au poisson le moins cher disponible sur le marché ;�
�
Logique�
pas de souci de rentabilité ni de gain financier ;


production piscicole de "substitution" destinée à l'autoconsommation ;


pas de coûts d'intrants et un "minimum" de main d'oeuvre ;


minimisation du fond de roulement de l'exploitation.�
�
Stratégie�
minimisation du risque agricole et/ou stratégie de repli.�
�
Systèmes d'élevage�
barrage dans les bas-fonds avec contrôle plus ou moins complet de la population piscicole.�
�
Population cibles�
celles qui ont accès à ce type de foncier et qui n'ont pas besoin de la rentabiliser.�
�
Zones potentielles�
partout où il est possible d'édifier des barrages dans les bas-fonds avec stockage permanent d'eau.�
�
1.2 - Type "artisan rural"�
�
Logique�
chute de fertilité des cultures et plantations traditionnelles ;


pression croissante sur les zones de bas-fonds induisant une intensification des systèmes de production ;


complémentarité spatio-temporelle et hydrologique pisciculture ( cultures irriguées ;


existence d'un marché porteur.�
�
Stratégie�
diversification des productions agricoles.�
�
Contraintes�
peu d'intrants ;


concurrentiel entrainant un niveau élevé d'insécurité foncière.�
�
Systèmes d'élevage�
étangs de pisciculture ou barrages avec pratique d'une polyculture à faible niveau d'intrants.�
�
Populations cibles�
paysans, planteurs, "monde rural" pour lesquels la pisciculture constitue une activité parmi d'autres.�
�
Zones potentielles�
régions forestières.�
�
Enjeu�
celui du développement de la pisciculture en milieu rural c'est à dire considérable.�
�
1.3 - Type "artisan périurbain"�
�
Logique�
existence d'un marché des intrants (sous-produits agricoles, effluents d'élevage, ...) et des extrants (poisson marchand).�
�
Stratégie�
spécialisation piscicole et intensification.�
�
Contraintes�
foncier sur lequel s'exerce une forte pression à proximité des centres urbains ;


concurrrence avec les autres utilisateurs (actuels ou potentiels) ;


technicité : nécessité de mise en oeuvre de techniques d'élevage valorisant au maximum les facteurs de production (travail, foncier, eau, intrants) ;


investissement (étangs en dérivation) nécessitant de la main d'oeuvre en quantité et/ou du capital (fonds propres ou crédit) ;


qualité des infrastructures d'élevage (site, conception, réalisation) = condition essentielle au succès de l'activité piscicole.�
�
Systèmes d'élevage�
étangs de pisciculture avec pratique d'une polyculture axée autour du tilapia monosexe 	comme poisson principal ;


optimisation de l'utilisation des intrants (distribution, combinaison, ...).�
�
Populations cibles�
paysans, populations urbaines (jeunes descolarisés, retraités à petits revenus,..) pour lesquels la pisciculture constitue une activité centrale sinon vitale.�
�
Zones potentielles�
zones périurbaines avec bas-fonds disposant d'un écoulement d'eau permanent (déjà aménagés-périmètres hydroagricoles-ou non) ;


disponibilité en intrants (sous-produits agricoles, effluents d'élevage, engrais minéraux,...) ;


moitié Sud Côte d'Ivoire (zone forestière) et Nord en aval de barrages assurant un approvisonnement permanent en eau�
�
Enjeu�
celui de la professionalisation de la filière piscicole�
�
�
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1.4 -Type "P.M.E." (petites et moyennes entreprises)�
�
�
mêmes déterminants que pour 1.3 sauf:


déteminants spécifiques :


-exploitations de grande dimension (supérieure à 1 hectare d'étangs)


-nécessité absolue d'avoir accès au capital (fonds propres ou crédit)


-peut se développer en dehors des zones périurbaines, partout où existe des sites piscicultivables et où les coûts d'approche (intrants et extrants) sont compatibles avec la rentabilité de l'exploitation�
�
2 - PISCICULTURE DE TYPE FILIERE (cages, enclos, ...)�
�
2.1 - Type "artisan" (une ou quelques cages/enclos)�
�
Logique�
aucune sauf si regroupement géographique des producteurs sur un seul site : cf. 2.2.�
�
2.2 - Type "P.M.E."�
�
Logique�
nécessité d'une dimension "critique" de l'exploitation (à définir selon les cas) pour réaliser des économies d'échelle sur le transport des intrants (extrants, le strockage des intrants, ...) ;


peu "consommateur" de main d'oeuvre rapportée au tonnage produit.�
�
Stratégie�
de type entrepreneurial.�
�
Contraintes�
approvisionnement externe obligatoire en alevins et aliments composés ;


investissements pour les infrastructures d'élevage à base de matériaux à acquerir sur le marché (filets, grillage plastique, flotteurs, ...) donc nécessité de disposer d'un capital (propre ou emprunt) ;


fonds de roulement élevé indispensable : trésorerie nécessaire (recours au crédit de campagne)  ;


risques de vol élevés ;


technicité requise (densités d'élevage, alimentation, suivi sanitaire, ...) ainsi qu'une gestion très rigoureuse.�
�
Systèmes d’élevage�
cages flottantes ou fixes, enclos, raceways ;


densités de mise en charge élevées, généralement monospécifiques.�
�
Populations cibles�
entrepreneurs, généralement d’origine citadine.�
�
Zones potentielles�
lagunes (sud), lacs de barrage (toutes régions).�
�
Enjeu�
développement d’entrepreneurs aquacoles.�
�
3 - PISCICULTURE INDUSTRIELLE�
�
Logique�
économies d’échelle ;


rentabilité économique et financière.�
�
Contraintes�
maîtrise parfaite des paramètres bio-techniques et économiques de l’élevage et du marché ;


fonctionnement de type industriel prenant en compte tous les coûts de production.�
�
Systèmes d’élevage�
étangs, cages, enclos, raceways.�
�
Enjeu�
type de pisciculture à mettre en oeuvre exclusivement par le secteur privé ;


pas d’intervention directe de l’Etat pour la promotion de cette forme de pisciculture.�
�
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